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Le mot du Maire 

 Je vous souhaite à tous une belle année 2021, en espérant qu’elle soit plus conviviale que la 

précédente, avec moins de restrictions.  

 Du côté de la mairie, plusieurs projets devraient voir le jour en 2021 : la réfection et l’aména-

gement du bâtiment de la mairie, l’aménagement de la partie basse du village au-dessous du centre 

d’animation, la réfection de la toiture de l’église. Seul le financement du projet du bâtiment de la mai-

rie est assuré, avec les arrêtés de subventions.  

 J’espère qu’avant la sortie de l’hiver l’ensemble des commerces et des activités sera en fonc-

tionnement et que la crise du COVID sera derrière nous.  

 Il n’y aura pas de cérémonie des vœux cette année, c’est une contrainte qui s’ajoute à toutes 

celles que nous subissons déjà… 

 J’ai une pensée particulière pour les personnes les plus fragiles que les confinements successifs 

ont vraiment affectées. 

Bonne année, bonne santé, meilleurs vœux à toutes et à tous. 

 Philippe Brun 

 

Du côté du conseil municipal 

 

Projet rénovation bâtiment Mairie  
 

Notre mairie est un ancien bâtiment du début du XXème, qui 
a eu pour première vocation d’être l’école du village. Il a subi 
divers réaménagements et aujourd’hui va devenir une 
« porte d’entrée » pour le futur grand site du territoire Ger-
bier-Mézenc. Fin juin 2019, les départements d’Ardèche et de 
Haute-Loire ont fait remonter une demande de labélisation « 
grand site de France » du territoire Gerbier-Mézenc auprès 
des représentants de l'État. Sélectif et exigeant, ce label 
"Grand Site de France" est la reconnaissance d'une gestion 
conforme aux principes du développement durable, conci-
liant préservation du paysage et de "l'esprit des lieux", qualité de l'accueil du public, participation des habitants et 
des partenaires à la vie du Grand Site.  

Par conséquent, la réhabilitation de la Mairie se veut exemplaire afin de réinscrire le bâtiment en cohérence avec 
le patrimoine local.  



A travers ces travaux, nous répondons à plusieurs objectifs : 

 L’amélioration du fonctionnement de la mairie et la confidentia-
lité entre les services. La distribution globale du bâtiment n’est 
pas remise en cause, mais des améliorations sont apportées avec 
la séparation des accès Gîtes-Mairie puis avec la création d’une 
extension de 60 m² environ pour les services administratifs de la 
mairie (APC : agence postale communale, secrétariat, bureau du 
maire). Le sous-sol semi enterré qui abrite notamment la biblio-
thèque, vient d’être refait et ne fera pas l’objet de travaux.  

 L’amélioration de l’aspect extérieur. Les façades NO et NE seront 
en pierres apparentes avec joints de pierre et les enduits seront 
refaits sur la façade SO - La couverture sera remplacée par une 
couverture en lauze pour répondre aux exigences du label – La totalité des menuiseries du RDC, de l’étage et des 
combles sera remplacée. 

 L’amélioration de la qualité des gites : à l’étage et dans les combles, les peintures, sols et plafonds seront refaits. 

 L’amélioration de la performance énergétique du bâtiment : l’isolation intérieure, refaite lors d’une précédente 
rénovation, sera partiellement améliorée. Nous procèderons au remplacement des luminaires par des luminaires 
leds basse consommation et nous procèderons à l’Installation de la géothermie pour le chauffage du RDC par le sol 
et au remplacement des radiateurs électriques des gites par des radiateurs électriques à inertie. 

Au niveau des abords immédiats, les accès seront améliorés. 

Ces travaux devraient s’étendre sur une période de 12 mois et débuter en mai 2021. Pendant cette durée, les bureaux 
de la mairie et de l’APC seront délocalisés 4 place de l’église. 

Le montant des travaux est assez conséquent : 540 mille euros HT. Ces travaux sont réalisables car nous avons obtenu 
des accords de subventions pour financer environ 80% de la dépense. Le projet a été réalisé et sera suivi par l’entre-
prise Encrage Architecture du Puy en Velay. 

 

Columbarium 
 

Pour les familles choisissant l’incinération, le conseil municipal a décidé la 

construction d’un columbarium au cimetière municipal. Une consultation a 

été lancée auprès de plusieurs fournisseurs et un choix a été fait avec un 

constructeur local en fonction de la modularité, l’évolution dans le temps et 

le prix. 

Un emplacement a été choisi dans la partie nouveau cimetière au bas de l’al-

lée centrale, la configuration permettant d’implanter le monument comme un caveau. L’ensemble comprendra 10 

cases pour 4 urnes, un jardin du souvenir et un banc de recueillement, le tout en granit « gris du Tarn » monté sur une 

dalle béton. Un règlement sera établi avant la mise à disposition pour les familles. 

Les travaux devraient commencer dès ce printemps après les derniers risques de gelée. 

 

Projet de sentier de découverte et aire de pique-nique du pont du moulin. 
 

Il s'agit d'aménager la partie basse du village depuis la salle polyvalente jusqu'à l'aire de pique-nique au bord de la 

Gazeille au niveau du pont du moulin. En effet, ce lieu est très fréquenté par les promeneurs. L'idée du projet est de 

créer un sentier dont le départ se situerait au niveau de la zone de tri des déchets, et qui descendrait en pente douce 

depuis la route du Gerbier. La zone de tri serait repensée et paysagée. Le sentier suivrait le dénivelé naturel, puis longe-

rait la route. Il emprunterait le pont qui serait embelli et arriverait sur les berges de la Gazeille remodelées en pente 

douce. La zone de pique-nique serait agrandie et présenterait différentes tables. Des panneaux indicateurs mobiles sur 

la flore pourraient s'ajouter le long du parcours. 

Un parking, sur sol stabilisé, serait implanté de l'autre côté de la route, au-dessus de l'ancienne déchèterie, sur les par-

ties plates. Cela offrirait de nouvelles places de stationnement pour les jours d'affluence aux Estables. Il serait agrémen-

té d'arbres pour préserver la vue depuis l'aire de pique-nique. 

Le cabinet AB2R a été choisi pour mettre sur plan ce projet.  

Pour aider au financement de ce projet, une demande de subvention, auprès de la région, est en cours dans le cadre du 

plan montagne. 



Divers projets en cours 

 

Divers projets et dossiers sont en cours de réflexion et d’instruction : 

 Réfection des cloches et du toit de l’église  

 Aménagement du bâtiment de l’école  

 Étude du financement de l’assainissement et eau de la Vacheresse 

Il faut voir comment répartir tous ces projets en fonction des différents plans mis en place par le gouvernement, l’état, la 

région. Ceci se fera sur plusieurs années mais, tous ces travaux nous paraissent nécessaires voire urgents. 

 L’aménagement de l’école pourrait s’inscrire dans le plan « nouvelle génération de contrat ambition-région 

2022 ». 

 Le toit de l’église : DETR 2021 et une aide du département à la préservation du patrimoine culturel non classé. 

 Le clocher de notre église abrite deux cloches datant de 1818 et 1718. Pour cette dernière, nous nous rensei-

gnons car, datant d’avant la révolution, elle peut prétendre certainement à un classement au patrimoine national, 

ce qui nous permettrait d’obtenir des aides pour sa rénovation. Ces cloches sont très usées au point de frappe du 

battant, il est temps de faire quelque chose… 

 Assainissement et eau de la Vacheresse, aides possibles :  peut-être le département, le plan de relance, l’agence 

de l’eau à voir. 

 

Adressage 

 

Petit à petit les plaques de numéro apparaissent dans les rues du village. Penser rapidement à poser ou faire poser votre 

plaque si ce n’est déjà fait. 

Comme prévu, nous avons traité les requêtes qui nous sont parvenues, suite aux « propositions d’adressage ». Les modi-

fications possibles ont été réalisées.  

 

 

Panier pour les ainés 
 

Le repas offert annuellement aux aînés n’ayant pu avoir lieu à cause des conditions sanitaires, le conseil municipal avait 

prévu, dans un premier temps, d’offrir un panier garni à l’ensemble des personnes participant habituellement au repas. 

Les déplacements étant réduits par le gouvernement, nous nous sommes limités aux personnes résidant aux Estables. Le 

panier a permis à nos anciens de déguster des produits locaux provenant exclusivement de commerces des Estables. 

Nous espérons que tout sera rentré dans l’ordre d’ici l’automne prochain. 

 

 

Borne vidange camping-car 
 

La borne de vidange de camping-car est enfin en fonctionnement depuis 

le 23 décembre. Elle fonctionne à pièces, la monnaie sera collectée très 

régulièrement. Ce service est un plus pour la commune.  
 

 

Centre d’animation 
 

Le changement des boiseries de la crèche, réalisé au printemps, a réelle-

ment amélioré les conditions de « vie » des utilisateurs des locaux et du personnel. Il n’y a plus d’infiltration d’humidité 

et d’air, chauffer le local est donc plus simple et moins coûteux. C’est un réel confort. L’ensemble des ouvertures res-

tantes a pu être changé cet automne, avec pose de stores sur les portes fenêtres côté « foirail », ceci toujours par l’en-

treprise Chapuis. D’un point de vue énergétique, la commune devrait y gagner de même que d’un point de vue confort. 

C’est une première bataille de gagnée, reste à voir pour la suite, le toit notamment. Un jugement qui devait avoir lieu cet 

automne au tribunal de Clermont a été repoussé, ce début d’année, suite à la crise sanitaire. 
 
  



Poste ATSEM 
 

Le poste d’ATSEM à l’école est à nouveau vacant. Nous sommes en phase de recrutement pour la rentrée des vacances 

d’hiver. La personne qui avait pourvu le poste en septembre, a déposé sa démission fin décembre.  
 
 

Eclairage les Infruits 
 

Le souci d’éclairage public sur le secteur des Infruits semble maintenant réglé. Nous présentons toutes nos excuses aux 

personnes concernées par ces désagréments : trouver une panne électrique n’est pas toujours simple, nous espérons 

que le problème sera réglé sur le long terme.       

 

 
Á propos du PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) 

 

Petit rappel : Toute la partie urbanisme : permis de construire, usage des sols et aménagements sur notre commune 

qui était sous la maitrise de la Mairie (PLU), est, maintenant une compétence confiée aux intercommunalités (pour 

nous la Communauté de Communes. Mézenc Loire Meygal) sous le nom PLUI. 

Le point sur les différentes étapes : 

 De Septembre 2018 à Septembre 2019 établissement d’un Diagnostic Territorial, pour tout ce qui concerne la 

démographie, l’habitat, l’économie, l’agriculture, … 

 D’Octobre 2019 à Février 2020 un choix stratégique a été fait à travers le PADD, Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable, approuvé par le conseil communautaire le 6 Février 2020. 

 Nous en sommes maintenant à l’étape de définition des règles et des zones jusqu’à Octobre 2021, c’est ce Rè-

glement / Zonage qui va déterminer où et comment construire sur la commune en définissant les règles de 

construction applicables.  

 Viendra ensuite au cours du 1er semestre 2022 l’approbation du PLUI par le conseil communautaire. 

Concertation / Information : L’objectif est de permettre à tous les habitants de la commune d’avoir accès à l’informa-

tion, d’alimenter et d’enrichir la réflexion pour s’approprier le projet, pour cela un dossier est à votre disposition à la 

Mairie ou à la Communauté de Commune pour formuler vos observations ou propositions. 

Nous vous tiendrons informés des réunions d’information publiques de secteur qui auront lieu dans l’année. 

 

Fibre Internet Très Haut Débit  

Un point de situation : 

La fibre est en cours de déploiement sur la région mais malheureusement la commune des ESTABLES ne fait pas encore 

partie de la dernière phase contractuelle qui doit prendre fin en décembre 2022. Sur notre commune, nous devrons 

attendre le résultat des études en cours pour pouvoir étendre le déploiement. Des annonces devraient être faites dans 

les prochains mois. 

Dans l’attente de cette généralisation, il existe des technologies alternatives permettant de bénéficier de débits jusqu’à 

30 Mb/s. 

Cela peut passer par la mise en place d’une box 4G ou d’un accès satellite. 

Le lancement d’un satellite en début d’année 2020 permettra dès le début d’année 2021 de migrer sur des solutions 

satellites plus rapides et sans limite de volumes de données (ce qui n’est pas le cas des solutions en cours). Un accom-

pagnement à hauteur de 400 € sera mis en place d’ici début 2021. Une communication sur ce nouveau dispositif (porté 

par la Région et cofinancé Région/Département) sera faite sur le site « auvergne-numerique.fr/kit-satellite/ » 

 



 

Le Père Noël à l’école 
 

Avant de partir en vacances, les enfants de l’école ont 
eu la surprise de découvrir le Père-Noël chargé de 
cadeaux, dans la cour de l’école. C’est toujours un 
moment d’émerveillement et de bonheur. Chacun 
pourra, dès la rentrée, profiter de ces nouveaux jeux 
et équipements sportifs qui leurs ont été offerts. Au 
vu des conditions sanitaires, l’échange a eu lieu à l’ex-
térieur, mais les enseignantes ont su préserver la ma-
gie de ce moment.  

Dans les jours précédents, les festivités avaient débu-
té avec le repas de Noël qui a été servi à la salle de la 
mairie, pour respecter la distanciation physique. Ce 
fut également un bon moment. 

 
 
 

Cérémonie 11 novembre 

 

La cérémonie de commémoration 

du 11 novembre et 5 décembre a 

eu lieu le dimanche 22 novembre. 

Seuls des représentants du conseil 

municipal et des anciens com-

battants étaient présents au vu des 

conditions sanitaires. Les diffé-

rentes lectures ont eu lieu près du 

monument aux morts dans l’église, 

avec dépôt de gerbe et minute de 

silence. Un second recueillement 

s’est tenu devant la plaque des PG-

CATM.  

 

 

Nouveaux gérants à l’Auberge des Calades 

Nous souhaitons à Patrick et Gaël , nouveaux gérants de l’Auberge des Calades, la bienvenue  ainsi qu’une belle et 

longue activité. 

 

Nouvelle activité au local des Haras 

Lors de la réunion du conseil municipal du 17 septembre 2020, Cyril Ferraton a présenté son activité " la randonnée mo-
toneige adulte" au conseil municipal qui a donné son accord pour son installation dans les locaux des Haras.  

Dans un premier temps, il propose une initiation motoneige pour les enfants, à partir de 5 ans jusqu'à environ 12/14 
ans, qu’il encadre en tant que moniteur diplômé. Afin de préparer les pistes et de les sécuriser, il a investi dans une da-
meuse ainsi que dans des jalons et des filets de sécurité. Cette activité sera ouverte tous les jours pendant les vacances 
scolaires sinon, seulement les mercredis et week-ends. Il assure également la réparation et la vente de motos, moto-
neiges et quads. Les demandes d’autorisations concernant le projet motoneige adultes sont en cours. Il réfléchit égale-
ment pour proposer des activités pour la saison estivale. 

Nous souhaitons la bienvenue à Cyril Ferraton et sa famille et une bonne réussite dans ses projets. 



La station de ski des Estables 

 

 L’an dernier nous avons 

fêté les 60 ans de notre station, 

cela a permis à bien des Establains 

de partager des souvenirs à travers 

des photos exposées en collabora-

tion avec les commerçants des Es-

tables et le film documentaire réali-

sé à la demande de la commune où 

on a pu apprécier les commentaires 

et reconnaître quelques-uns de nos 

anciens. Une seule chose nous a 

manqué : La Neige ; Cela a bien sûr, 

beaucoup impacté l’activité de la 

station et même si nous le savons déjà, cela nous rappelle qu’il faudra de plus en plus trouver des alternatives au « 100% 

ski » : c’est d’ailleurs ce qui s’est passé et on a vu beaucoup de nos vacanciers de février se défouler avec les cours de VTT, 

les randonnées, les promenades poney et toutes les activités et animations proposées par l’Office du Tourisme, l’ESF ou 

Guide Nature Randonnée. 

Cette année, nous avons de la neige en ce début de saison, mais au moment où nous écrivons ces lignes nous ne 

savons pas encore ce qu’il adviendra des restrictions sanitaires actuelles. Nous espérons très fort que l’activité écono-

mique reprendra vite pour que tout le monde puisse vivre de son travail sur notre commune. 

Les dernières nouvelles de la station : 

 En début de saison, 2 nouveaux enneigeurs type souffleurs mobiles ont été installés en remplacement de 4 ennei-

geurs type perches mal adaptés aux conditions climatiques des Estables. L’investissement a été fait par la Communau-

té de Commune et financé à 80% par la région et le département. De son côté la commune a participé à l’achat de 

divers matériels de tuyauterie et la SISE (Société d’Investissement pour le Ski aux Estables) a pris en charge les tra-

vaux ; la réactivité et la collaboration de tous ont permis ainsi d’améliorer l’efficacité de l’installation dès cet hiver. Il 

faut signaler que l’argent généré par la vente des perches en occasion sera réinvestie pour la station.  

 Pour le moment, les remontées mécaniques sont à l’arrêt. Toutefois l’école de ski a obtenu une dérogation pour pou-

voir faire fonctionner le fil neige. Cela permettra de donner quelques cours destinés surtout aux enfants débutants 

qui viennent en famille ou en groupe, notamment avec des écoles du secteur. 

 Cet été, les séances de VTT enfants pratiquées sur le téléski débutants ont été appréciées par les familles. Une étude 

est en cours pour équiper la descente et la rendre plus attractive et sécurisée. 

 

A bientôt donc sur les pistes où nous sommes nombreux à nous croiser et à apprécier la chance que nous avons 

de pouvoir glisser dans ces paysages que nous aimons.  

 Notre station doit être encore là pour longtemps, pour que petits et grands en profitent …. C’est certainement ce 

que souhaitaient nos anciens ! 

 



Du coté des associations 

 

L’association de parents d’élèves 

 

L’APE a mis en place la création d’objets décoratifs par les enfants de 
l’école. Ils ont travaillé en petits groupes en respectant les gestes bar-
rières. Il était prévu de vendre ces réalisations au marché de noël des 
Estables et d’Alleyrac, mais avec la crise sanitaire actuelle tout a été 
annulé, les objets ont donc été mis en vente à l’épicerie du village avec 
la collaboration de Mr Gilles Rannou au Vival « le panier des mar-
mottes ».  

Le vendredi 18 décembre 2020 nous avons eu la visite du père noël que 
l’on remercie sincèrement. 

 
Le ski club 
 

Une année très particulière. 

Après un hiver particulièrement doux et une pratique 

du ski compliquée sur notre massif, la COVID 19 n'a 

pas permis de reprendre le VTT durant le printemps.  

Pour leur grand bonheur, cet été, les jeunes du Ski 

Club du Mézenc, accompagnés de leurs acolytes de St 

julien, ont pu reprendre le chemin de l'entraînement 

lors d'un stage multi-activités dans les gorges de l'al-

lier. Le premier jour, au départ de Chapeauroux – Le 

Nouveau Monde (limite de la Lozère et de la Haute-

Loire) - les jeunes ont fait une très belle rando Vtt sur 

le plateau du Devez. Le lendemain était dédié à la pratique du ski roue avec une matinée de skating en direction de Gran-

drieu pour les plus aguerris et de Laval-Atcher pour les débutants. L’après-midi fut consacrée au ski de classique sur les 

mêmes itinéraires. Enfin nous avons conclus ce stage par une descente de l'Allier en rafting entre Monistrol d'Allier et 

Prades, un bon moment !!! 

 

Une rentrée relativement normale  

Fort de 45 d’adhérents (dont 22 jeunes et 11 moniteurs ESF), les jeunes licenciés ont pu reprendre le Vtt dès le mois de 

septembre (les samedis après-midi). 

Comme à l'habitude un stage de 3 jours a pu être proposé pendant les vacances de Toussaint. La première journée de ski 

roue et rando s'est déroulée aux Estables sous un beau soleil automnal. Ensuite nous nous sommes déplacés au stand de 

tir de Beaulieu où les plus 

jeunes ont pu découvrir le tir 

à la carabine à plomb, pen-

dant que les grands s'es-

sayaient au tir à 50 m à la 22 

long-rifle (comme les vrais 

biathlètes). Le dernier jour de 

Vtt se déroula au départ de la 

Gare de Lantriac. 

Enfin, après un mois de no-

vembre confiné, nous avons 

pu attaquer le ski sur la belle 

neige de décembre. Un vrai 

plaisir de renouer avec l'or 

blanc… 



Une information qui peut vous intéresser  
 

Les films de Charly et Eric Paya sur Les Estables sont maintenant disponibles auprès de Marc Chevallier. Les films de Char-
ly numérisés en haute définition qui couvrent la période 1967-1980 (foires, sorties de messe, palefrenier, déneigement, 
etc...) permettent de revoir un certain nombre d'événements et de figures de cette époque. Les films qu'Eric a faits avec 
une caméra vidéo (donc sonores) se concentrent sur la période 1989-1993 avec entre autres, le départ en retraite de son 
père, avec deux ajouts : la vogue de 1990 filmée par Michel Chanéac et un match de football entre St-Front et Les Es-
tables en 1972 filmé par René Chanéac. Ces films sont disponibles en DVD au prix de 7 euros. Pour les personnes équi-
pées du matériel nécessaire (lecteur blu-ray) il est possible de demander une version HD (donc de meilleure qualité) des 
films de Charly. 

D'autres films seront disponibles à l'avenir comme la fameuse émission que la radio RCL était venue faire au village et 
dont Charly avait obtenu une version filmée, ou bien un montage des nombreux reportages que TF1 ou FR3 ont faits sur 
le village. 

Pour passer commande contactez Marc Chevallier par mail (chevallier.marc1@hotmail.fr), par SMS au 06 17 09 62 72 ou 
tout simplement en passant au Chalet d'Ambre. 

Marc Chevallier 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une photo tout aussi exceptionnelle que l’année qui s’achève …  

Meilleurs vœux 2021 

Etat Civil 2020 
 

Naissances :  

Le 8 février - COUILLIN Denver 

Le 27 juillet - LEVEQUE Justin  
 

Décès 

Le 18 janvier ARSAC Pierre (né en 1922) 

Le 29 avril EYRAUD Solange (née Moulin en 1940) 

Le 10 juillet  MICHEL Pierre (né en 1940) 

 
Le 27 juillet BONNEFOY Georges (né en 1957) 
Le 16 novembre LEYDIER Joseph (né en 1934) 
 
Le 9 mars  PORTAL Marie, Louise (née ARNAUD en 1930) 

Le 15 mars CHANEAC Juliette (née Marion en 1946) 
Le 2 juin MALOSSE Victoria (née CHAPELLE en 1927) 
Le 17 juin ARCIS Denise (née en 1934) 
Le 19 juillet MIALON Marie Rose (née en 1928) 
Le 23 août BORIE Rosa (née MICHEL en 1937) 


